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Nanterre, le 18 juillet 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°22121 du 
11 avril 2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé "La Cabane de Marcel Sembat", situé 99 rue Marcel Dassault à Boulogne-
Billancourt,  

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°22216 du 
22 juillet 2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE dénommé "La Cabane de Marcel 
Sembat", situé 99 rue Marcel Dassault à Boulogne-Billancourt, 

VU les éléments complémentaires reçus le 10 juillet 2023 validant la complétude du dossier de demande 
de modification de l'autorisation présenté le 6 juillet 2023 (au sens de l'article R2324-18 du Code de 
la santé publique) par la société "Kameram", pour son établissement et service d'accueil non 
permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé "La Cabane de Marcel Sembat", situé 99 rue Marcel 
Dassault à Boulogne-Billancourt, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Kameram", gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée "La Cabane de Marcel Sembat", située 99 rue Marcel Dassault à Boulogne-
Billancourt, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 25 juin 2020, est 
autorisée à modifier son fonctionnement (changement de référent technique), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 

Article 2 : En conséquence, l’article 5 de l’arrêté n°22121 du 11 avril 2022 est modifié ainsi qu’il suit à compter 
de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 

« DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 

Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 

Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 

Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par Madame 
Chiara Dahhou, non titulaire d'une des qualifications mentionnées au I de l'article R. 2324-34 ou à 
l'article R.2324-35, et le gestionnaire s'assure du concours régulier d'une personne répondant à l'une 
de ces qualifications, à raison de dix heures annuelles de présence auprès du référent technique et 
des professionnels chargés de l'encadrement des enfants, dont deux heures par trimestre. » 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 

Article 4 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°22216 du 22 juillet 2022, est abrogé à 
compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Nanterre, le 18 juillet 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21274 du 
28 décembre 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé "La Cabane du Vieux Puteaux", situé 15 rue Saulnier à Puteaux,  

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°22123 du 
19 avril 2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé "La Cabane du Vieux Puteaux", situé 15 rue Saulnier à Puteaux, 

VU les éléments complémentaires reçus le 10 juillet 2023 validant la complétude du dossier de demande 
de modification de l'autorisation présenté le 6 juillet 2023 (au sens de l'article R2324-18 du Code de 
la santé publique) par la société "Kameram", pour son établissement et service d'accueil non 
permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé "La Cabane du Vieux Puteaux", situé 15 rue Saulnier 
à Puteaux, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Kameram", gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée "La Cabane du Vieux Puteaux", située 15 rue Saulnier à Puteaux, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 14 juin 2019, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (changement de référent technique), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 

La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 10 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans.  

L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 

Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 

Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 

1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE 

Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 

- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre
du projet d'établissement,
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 

Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 

Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 

Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par Madame 
Chiara Dahhou, non titulaire d'une des qualifications mentionnées au I de l'article R. 2324-34 ou à 
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l'article R.2324-35, et le gestionnaire s'assure du concours régulier d'une personne répondant à l'une 
de ces qualifications, à raison de dix heures annuelles de présence auprès du référent technique et 
des professionnels chargés de l'encadrement des enfants, dont deux heures par trimestre. 

Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 

Conformément aux dispositions des articles R2324-34-2 et R2324-46-5, une même personne 
physique peut être désignée référent technique de plusieurs micro-crèches, dans la limite de trois, y 
compris lorsque celles-ci sont gérées par des personnes physiques ou morales différentes. 

Par dérogation à l'article R.2324-34-2 alinéa 1, lorsqu'une même personne physique exerce les 
fonctions de référent technique dans plusieurs micro-crèches : 

- son temps de travail minimal pour l'exercice de ses fonctions de référent technique est égal à la
quotité de temps définie au 1° de l'article R. 2324-46-1 multipliée par le nombre de micro-crèches
pour lesquelles elle assure les fonctions de référent technique ;

-sa qualification répond aux exigences définies au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35 dès
lors qu'elle exerce les fonctions de référent technique dans trois micro-crèches.

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 

Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  

Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 

Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 

Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 

Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 

Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique).

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 

Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 

1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
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Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 

Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 

1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 

L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 

Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 

Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 

- il maitrise la langue française,
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers,
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39.

Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 

- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical,
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément
autorisés par écrit,
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et
s’y conforme entièrement,
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant.

Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 

- le nom de l’enfant,
- la date et l’heure de l’acte,
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré
et la posologie.

Article 11 : LOCAUX 

Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 

Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
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L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 

L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 

Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 

L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 

Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 

 Obligations de l'employeur

Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 

Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 

Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 

1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 

Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention.

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives

Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 

Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 

1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 

Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
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Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 

1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 

Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les dispositions règlementaires 
issues du Code de la santé publique. 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant

Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°21274 du 28 décembre 2021 et 
n°22123 du 19 avril 2022, sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Nanterre, le 24 juillet 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 22176 du 23 juin 
2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Les P’tits Clouds », situé  122-130, rue de la Porte Jaune à Saint-Cloud,  

VU les éléments complémentaires reçus le 21 juillet 2023 validant la complétude du dossier de demande 
de modification de l'autorisation présenté le 13 juillet 2023 (au sens de l'article R2324-18 du Code de 
la santé publique) par l'association « Les P’tits Clouds », pour son établissement et service d'accueil 
non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Les P’tits Clouds », situé  122-130, rue de la 
Porte Jaune à Saint-Cloud, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'association « Les P’tits Clouds », gestionnaire 
de la crèche collective à gestion parentale, dénommée « Les P’tits Clouds », située  122-130, rue de 
la Porte Jaune à Saint-Cloud, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 2 
janvier 2005, est autorisée à modifier son fonctionnement (changement de responsable technique), 
dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 

Article 2 : En conséquence, l’article 5 de l’arrêté n° 22176 du 23 juin 2022 est modifié ainsi qu’il suit à compter 
de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 

« DESIGNATION DU RESPONSABLE TECHNIQUE 

Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la responsabilité technique de l’EAJE est assurée 
par Madame Elodie Aubert, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. » 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 

Article 4 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Nanterre, le 26 juillet 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et 
suivants,  

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande 
d'autorisation reçu par le Département le 3 mai 2023, présenté par la société "Kameram", pour 
son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé "La 
cabane d’Asnières Mairie", situé 17 avenue d'Argenteuil à Asnières, 

VU le courriel du 4 mai 2023 sollicitant l’avis du Maire de la commune d'Asnières, 

VU l'avis favorable du Maire de la commune d'Asnières en date du 23 mai 2023. 

VU les éléments figurant au IV de l'article R2324-19 du Code de la santé publique, transmis au plus 
tard quinze jours avant l'ouverture programmée de l'EAJE,  

VU le Procès-Verbal de la visite préalable de conformité réalisée au sein de l’EAJE par la puéricultrice 
appartenant au Service des Modes d'Accueil de la petite enfance en date du 24 juillet 2023, signé 
le 24 juillet 2023. 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à 
l'article L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, est autorisée la création de la crèche 
collective dénommée "La cabane d’Asnières Mairie", située 17 avenue d'Argenteuil à Asnières, 
gérée par la société "Kameram", dans les conditions figurant dans sa demande susvisée, dont 
l'ouverture est prévue le 28 août 2023. 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 

La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 11 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à 
quatre ans, et jusqu'à cinq ans révolus pour les enfants en situation de handicap.  

L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 

Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de 
l'application des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des 
besoins d’accueil, la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de 
l'année, de la semaine ou de la journée. 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 

Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, 
sous réserve du respect des conditions suivantes : 

1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité 
horaire hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les 
modalités de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 
2021 du ministre chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la 
protection maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des 
dispositions du présent article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° 
de l'article R2324-29. 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE  

Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 

- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre
du projet d'établissement,
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 

Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 

Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu 
de désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des 
personnes chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 

Conformément aux articles R2324-20, R2324-34 et R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE 
est assurée par Madame Malika Bezouh titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
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Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 

Conformément aux dispositions des articles R2324-34-2 et R2324-46-5, une même personne 
physique peut être désignée référent technique de plusieurs micro-crèches, dans la limite de trois, 
y compris lorsque celles-ci sont gérées par des personnes physiques ou morales différentes. 

Par dérogation à l'article R.2324-34-2 alinéa 1, lorsqu'une même personne physique exerce les 
fonctions de référent technique dans plusieurs micro-crèches : 

- son temps de travail minimal pour l'exercice de ses fonctions de référent technique est égal à la
quotité de temps définie au 1° de l'article R. 2324-46-1 multipliée par le nombre de micro-crèches
pour lesquelles elle assure les fonctions de référent technique ;

-sa qualification répond aux exigences définies au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35
dès lors qu'elle exerce les fonctions de référent technique dans trois micro-crèches.

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 

Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  

Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 

Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national 
de certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de 
compétences dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience 
professionnelle, ou d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 

Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 

Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément 
aux articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 

Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux 
articles R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 
2324-17 constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de 
travail dédié aux fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique). 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 

Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé 
et Accueil inclusif" peut être exercée par : 

1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de 
santé du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en 
matière de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès 
de jeunes enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 

Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, 
le gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
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Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS 
ACCUEILLIS 

Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement 
s'assure, pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des 
représentants légaux de l'enfant : 

1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-
indication à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard 
dans les quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 

L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents 
mentionnés aux 1° et 2°. 

Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 
peuvent être le cas échéant administrés à leur enfant. 

Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et 
R2324-42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il 
prend en charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants 
légaux, dès lors que : 

- il maitrise la langue française,
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers,
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et
qui lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39.

Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 

- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical,
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont
expressément autorisés par écrit,
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie),
et s’y conforme entièrement,
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant.

Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 

- le nom de l’enfant,
- la date et l’heure de l’acte,
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament
administré et la posologie.

Article 11 : LOCAUX 

Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre 
du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 

Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes 
de sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant 
de manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les 
activités de jeu et d'éveil. 

L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil 
inclusif des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
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L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 

Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 

L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans 
un espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 

Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 

 Obligations de l'employeur

Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à 
l'article 776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des 
fonctions, à quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de 
l'action sociale et des familles. 

Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 

Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 

1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, 
sont présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités 
qu'il organise. 

Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, 
d'infirmier et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-
4 et par l'article L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, 
dans le respect de la libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires 
ou conventionnelles applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant 
d'un diplôme de l'Union européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays 
d'obtention. 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives

Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de 
protection maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre 
chaque année des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de 
l'accueil. La liste limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont 
définies par arrêté du ministre chargé de la famille. 

Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 

1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 

Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 

Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
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1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au 
Président du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des 
modalités définies par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant 
les modalités selon lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent 
à lui, les dispositions de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place 
au titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 

Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les dispositions règlementaires 
issues du Code de la santé publique. 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant

Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de 
service qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article 
L.214-1-1 du code de l'action sociale et des familles.

Article 13 : Conformément à l’article R 2324-24 du Code de la santé publique, tout projet de modification 
portant sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation, ou sur l’une des mentions de 
l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental par le 
directeur ou le gestionnaire de l’établissement. Le Président du Conseil départemental peut, dans 
un délai d’un mois, refuser la modification. 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel 
du Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et 
notifié au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Nanterre, le 26 juillet 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°20217 du 
1er décembre 2020, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
"Lunazen", situé 114 avenue de l'Agent Sarre à Bois-Colombes,  

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21241 du 
1er décembre 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE dénommé "Lunazen", 
situé 114 avenue de l'Agent Sarre à Bois-Colombes,  

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 21 juillet 2023, présenté par la société 
"Lunazen", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "Lunazen", situé 114 avenue de l'Agent Sarre à Bois-Colombes, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Lunazen", gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée "Lunazen", située 114 avenue de l'Agent Sarre à Bois-Colombes, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 1er décembre 2020, est autorisée à modifier 
son fonctionnement (changement de référent technique), dans les conditions figurant dans sa 
demande susvisée. 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 

La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 10 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans.  

L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 

Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 

Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 

1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE 

Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 

- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre
du projet d'établissement,
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 

Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 

Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 

Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par Madame 
Ferdaous Ou-Ammou Oudchaira, non titulaire d'une des qualifications mentionnées au I de l'article 
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R.2324-34 ou à l'article R.2324-35, et le gestionnaire s'assure du concours régulier d'une personne
répondant à l'une de ces qualifications, à raison de dix heures annuelles de présence auprès du
référent technique et des professionnels chargés de l'encadrement des enfants, dont deux heures par
trimestre.

Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 

Conformément aux dispositions des articles R2324-34-2 et R2324-46-5, une même personne 
physique peut être désignée référent technique de plusieurs micro-crèches, dans la limite de trois, y 
compris lorsque celles-ci sont gérées par des personnes physiques ou morales différentes. 

Par dérogation à l'article R.2324-34-2 alinéa 1, lorsqu'une même personne physique exerce les 
fonctions de référent technique dans plusieurs micro-crèches : 

- son temps de travail minimal pour l'exercice de ses fonctions de référent technique est égal à la
quotité de temps définie au 1° de l'article R. 2324-46-1 multipliée par le nombre de micro-crèches
pour lesquelles elle assure les fonctions de référent technique ;

-sa qualification répond aux exigences définies au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35 dès
lors qu'elle exerce les fonctions de référent technique dans trois micro-crèches.

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 

Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  

Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 

Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 

Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 

Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 

Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique).

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 

Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 

1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 

Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230726-pmi_23219-AR
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023 RAA 2023-08 - page n° 39



4/6

3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 

Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 

Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 

1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 

L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 

Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 

Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 

- il maitrise la langue française,
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers,
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39.

Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 

- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical,
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément
autorisés par écrit,
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et
s’y conforme entièrement,
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant.

Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 

- le nom de l’enfant,
- la date et l’heure de l’acte,
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré
et la posologie.

Article 11 : LOCAUX 

Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 

Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
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manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 

L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 

L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 

Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 

L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 

Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 

 Obligations de l'employeur

Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 

Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 

Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 

1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 

Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention.

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives

Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 

Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 

1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
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Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 

Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 

1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 

Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les dispositions règlementaires 
issues du Code de la santé publique. 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant

Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°20217 du 1er décembre 2020 et 
n°21241 du 1er décembre 2021, sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Nanterre, le 26 juillet 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du 
jeune enfant, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°22032 du 
31 janvier 2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé "Jardin d'Enfants", situé 264 boulevard Saint Denis à Courbevoie,  

VU les éléments complémentaires reçus le 8 septembre 2022 validant la complétude du dossier de 
demande d'autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer en EAJE présenté le 
21 juillet 2023 (au sens de l'article 2 de l'arrêté susvisé du 29 juillet 2022) par l'association "Toute 
l'Enfance en Plein Air", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé "Jardin d'Enfants", situé 264 boulevard Saint Denis à Courbevoie, de catégorie 
"Grand jardin d'enfants", d'une capacité de 100 places, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les 
modes d'accueil du jeune enfant, l'association "Toute l'Enfance en Plein Air", gestionnaire du jardin 
d'enfants, de catégorie "Grand jardin d'enfants ", dénommée "Jardin d'Enfants", située 264 boulevard 
Saint Denis à Courbevoie, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 
18 octobre 1976, est autorisée à déroger aux conditions de diplôme et d'expérience pour le 
recrutement de ses professionnels dans le contexte départemental de pénurie de professionnels 
concernés, dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 

Article 2 : Le Gestionnaire est autorisé à faire entrer Madame Marion Tricard dans le parcours d'intégration défini 
à l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022 préalable à son éventuelle entrée dans la composition de 
l'équipe au titre des professionnels "qualifiés" (2° de l'article R2324-42 du Code de la santé publique) 
à l'issue des 120 heures de ce parcours d'intégration. 

Article 3 : Durant les 120 heures de ce parcours d'intégration, correspondant aux 120 premières heures 
d'exercice professionnel de l'intéressé, le Gestionnaire est tenu au strict respect de l'ensemble des 
dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022. Il devra être à même d'en justifier auprès des 
services départementaux compétents et donc assurer la traçabilité de l'ensemble des modalités et 
conditions prévues par ledit arrêté au besoin. 

Article 4 : L'autorisation de dérogation, objet du présent arrêté, est exclusive de toute autre demande jusqu'à 
l'achèvement complet du parcours d'intégration du professionnel concerné. 

Le dispositif peut concerner, après autorisation expresse de dérogation, un second professionnel dans 
les EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants). 

Une nouvelle demande de dérogation pour les EAJE d'une capacité inférieure à 60 enfants ou une 
seconde demande de dérogation pour 2 professionnels en parcours d'intégration simultané dans les 
EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants), supposera l'envoi au Département de la fiche 
individuelle de suivi du parcours d'intégration annexée à l'arrêté susmentionné du 29 juillet 2022, 
dûment complétée après l'échéance effective du parcours d'intégration précédant validant l'entrée du 
professionnel concerné dans la composition de l'équipe au titre du 2° de l'article R2324-42 du Code 
de la santé publique. 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Nanterre, le 27 juillet 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 22164 du 17 juin 
2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE dénommé "Les Petites Canailles", situé 36 
rue Pierret à Neuilly, 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 13 juillet 2023, présenté par la société "Les 
Petites Canailles", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé "Les Petites Canailles", situé 36 rue Pierret à Neuilly, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Les Petites Canailles", gestionnaire 
de la crèche collective, dénommée "Les Petites Canailles", située 36 rue Pierret à Neuilly, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 15 septembre 2016, est autorisée à modifier 
son fonctionnement (changement de la directrice), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 

Article 2 : En conséquence, l’article 5 de l’arrêté n° 22164 du 17 juin 2022 est modifié ainsi qu’il suit à compter 
de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 

« DESIGNATION DU DIRECTEUR 

Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Valérie Benoit Goualou, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. » 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 

Article 4 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Nanterre, le 3 août 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21114 du 
10 mai 2021, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
"Ludimini", situé 12 rue Armand Nunès à Asnières,  

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21141 du 
12 juillet 2021, relatif à la modification de fonctionnement de l'EAJE dénommé "Ludimini", situé 12 rue 
Armand Nunès à Asnières, 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 27 juillet 2023, présenté par la société 
"Ludimini", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "Ludimini", situé 12 rue Armand Nunès à Asnières, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Ludimini", gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée "Ludimini", située 12 rue Armand Nunès à Asnières, ayant fait l'objet d'un arrêté 
d'autorisation de création en date du 10 mai 2021, est autorisée à modifier son fonctionnement 
(changement de référent technique), dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 

La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 10 enfants, âgés de trois mois jusqu'à quatre ans. 

L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h30. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 

Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 

Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 

1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE 

Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 

- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre
du projet d'établissement,
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 

Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 

Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 

Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par Madame 
Sylvie Lukusa, non titulaire d'une des qualifications mentionnées au I de l'article R. 2324-34 ou à 
l'article R.2324-35, et le gestionnaire s'assure du concours régulier d'une personne répondant à l'une 
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de ces qualifications, à raison de dix heures annuelles de présence auprès du référent technique et 
des professionnels chargés de l'encadrement des enfants, dont deux heures par trimestre. 

Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 

Conformément aux dispositions des articles R2324-34-2 et R2324-46-5, une même personne 
physique peut être désignée référent technique de plusieurs micro-crèches, dans la limite de trois, y 
compris lorsque celles-ci sont gérées par des personnes physiques ou morales différentes. 

Par dérogation à l'article R.2324-34-2 alinéa 1, lorsqu'une même personne physique exerce les 
fonctions de référent technique dans plusieurs micro-crèches : 

- son temps de travail minimal pour l'exercice de ses fonctions de référent technique est égal à la
quotité de temps définie au 1° de l'article R. 2324-46-1 multipliée par le nombre de micro-crèches
pour lesquelles elle assure les fonctions de référent technique ;

-sa qualification répond aux exigences définies au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35 dès
lors qu'elle exerce les fonctions de référent technique dans trois micro-crèches.

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 

Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  

Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 

Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 

Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 

Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 

Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique).

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 

Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 

1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
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Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 

Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 

1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 

L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 

Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 

Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 

- il maitrise la langue française,
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers,
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39.

Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 

- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical,
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément
autorisés par écrit,
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et
s’y conforme entièrement,
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant.

Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 

- le nom de l’enfant,
- la date et l’heure de l’acte,
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré
et la posologie.

Article 11 : LOCAUX 

Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 

Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 

L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
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L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 

Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 

L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 

Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 

 Obligations de l'employeur

Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 

Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 

Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 

1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 

Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention.

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives

Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 

Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 

1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 

Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 

Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
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1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 

Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les dispositions règlementaires 
issues du Code de la santé publique. 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant

Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°21114 du 10 mai 2021 et, n°21141 
du 12 juillet 2021 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Nanterre, le 3 août 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du 
jeune enfant, 

VU l’avis de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 2207134003 du 
13  juillet 2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Les Galopins », situé 1,rue Donatello à Courbevoie,  

VU le dossier complet (au sens de l'article 2 de l'arrêté susvisé du 29 juillet 2022) de demande 
d'autorisation de dérogation aux professionnels autorisés à exercer en EAJE, reçu par le 
Département le 25 juillet 2023, présenté par la société « LPCR Collectivités publiques », délégataire 
de service public, pour l’établissement et service d'accueil communal non permanent de jeunes 
enfants (EAJE) dénommé « Les Galopins », situé 1,rue Donatello à Courbevoie, de catégorie « très 
grande crèche », d'une capacité de 60 places, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les 
modes d'accueil du jeune enfant, la Ville de Courbevoie, gestionnaire de la crèche collective, de 
catégorie "très grande crèche", dénommée « Les Galopins », située 1,rue Donatello à Courbevoie, 
ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 31 octobre 2006, dont la gestion a 
été externalisée au profit de la société « LPCR Collectivités publiques » dans le cadre d'une 
convention de délégation de service public, est autorisée à déroger aux conditions de diplôme et 
d'expérience pour le recrutement de ses professionnels dans le contexte départemental de pénurie 
de professionnels concernés, dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 

Article 2 : Le Gestionnaire est autorisé à faire entrer Madame Chirihane Imrane dans le parcours d'intégration 
défini à l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022 préalable à son éventuelle entrée dans la composition 
de l'équipe au titre des professionnels "qualifiés" (2° de l'article R2324-42 du Code de la santé 
publique) à l'issue des 120 heures de ce parcours d'intégration. 

Article 3 : Durant les 120 heures de ce parcours d'intégration, correspondant aux 120 premières heures 
d'exercice professionnel de l'intéressé, le Gestionnaire est tenu au strict respect de l'ensemble des 
dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 29 juillet 2022. Il devra être à même d'en justifier auprès des 
services départementaux compétents et donc assurer la traçabilité de l'ensemble des modalités et 
conditions prévues par ledit arrêté au besoin. 

Article 4 : L'autorisation de dérogation, objet du présent arrêté, est exclusive de toute autre demande jusqu'à 
l'achèvement complet du parcours d'intégration du professionnel concerné. 

Le dispositif peut concerner, après autorisation expresse de dérogation, un second professionnel dans 
les EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants). 

Une nouvelle demande de dérogation pour les EAJE d'une capacité inférieure à 60 enfants ou une 
seconde demande de dérogation pour 2 professionnels en parcours d'intégration simultané dans les 
EAJE de catégorie "très grande crèche" (≥ 60 enfants), supposera l'envoi au Département de la fiche 
individuelle de suivi du parcours d'intégration annexée à l'arrêté susmentionné du 29 juillet 2022, 
dûment complétée après l'échéance effective du parcours d'intégration précédant validant l'entrée du 
professionnel concerné dans la composition de l'équipe au titre du 2° de l'article R2324-42 du Code 
de la santé publique. 

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
à la Ville de Courbevoie ainsi qu'au délégataire. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Nanterre, le 3 août 2023 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux 
établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage, 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 23020 du 19 
janvier 2023, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Les Petits Chaperons Rouges Clamart Jaurès », situé 132-134, avenue Jean 
Jaurès à Clamart, 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 27 juillet 2023, présenté par la société 
« LPCR Groupe », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé « Les Petits Chaperons Rouges Clamart Jaurès », situé 132-134, avenue Jean 
Jaurès à Clamart, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « LPCR Groupe », gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée « Les Petits Chaperons Rouges Clamart Jaurès », située 132-134, 
avenue Jean Jaurès à Clamart, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 9 
août 2017, est autorisée à modifier son fonctionnement (changement de la règle d’encadrement), 
dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 

Article 2 : En conséquence, l’article 7 de l’arrêté n° 23020 du 19 janvier 2023 est modifié ainsi qu’il suit à compter 
de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 

Article 7 : 

« ENCADREMENT DES ENFANTS 

Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  

Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 
Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 

Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent » 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 

Article 4 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
. 

Pour le Président et par délégation 

Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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AGENCE RÉGIONALEDE SANTÉÎLE-DE-FRANCE

CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE

ARRETE N° 121/2023

portant autorisation de création d’un dispositif innovant accompagnant des enfants et

adolescents, de 6 à 20 ans, présentant des troubles du spectre autistique ou apparentés et

… bénéficiant d’une mesure de protection de l’enfance,

sis 18 Boulevard Charles de Gaulle - 92390 Villeneuve-la-Garenne,

géré par la Fondation OVE

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALEDE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTALDES HAUTS-DE-SEINE

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,

et L. 314-3 et suivants;

VU le code de la sante publique;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 3411-1 et

suivants;

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER,Directrice

générale de l'Agence régionale de santé Ile-de-Franceà compter du 9 août 2021 ;

VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et

d'autorisation mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code del’action sociale et des familles ;

VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et

services: sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou

malades chroniques; |

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l'autorisation des

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de

l'action sociale et des familles;

VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;
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VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

l'arrêté n° 2018-61 du Directeur général del'Agence régionale de santé Ile-de-France en

date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d'orientation stratégique 2018-2027 du

projet régional de santé d'Ile-de-France;

l'arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en

date du 23juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet

régional de santé d'Ile-de-France ;

l'arrêté n°2021- 220 de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental

d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour

la région Ile-de-France;

le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées;

l'avis d'appel à projet visant à la création d’un dispositif innovant accompagnant des

enfants et adolescents, de 6 à 20 ans, présentant des troubles du spectre autistique ou

apparentéset bénéficiant d’une mesure de protection de l'enfance, publié le 11 juillet 2022

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et au bulletin

départemental officiel du Département des Hauts-de-Seine;

les cinq dossiers recevables, en réponse à l'appel à projet ;

les échanges entre les cinq candidats et les membres de la commission d’information et

de sélection d'appel à projet en date du 3 février 2023 ;

l'avis de classement publié le 8 mars 2023 au Recueil des actes administratifs de la région

Ile-de-France et au Bulletin départemental officiel des Hauts-de-Seine et sur le site

internet de l'ARS;

CONSIDÉRANT quele projet déposé parla Fondation OVE,dont le siège social est situé

au 19 rue Marius Grosso - 69120 Vaulx-en-Velin, a été classé en première

position ;

CONSIDÉRANT qu'il répond à un besoin identifié sur le département;

CONSIDÉRANT qu'il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé;

CONSIDÉRANT qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par

le code del’action sociale et des familles;

CONSIDÉRANT qu'il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible

avec le PRIAClle de France et avec le montant de l’une des dotations

mentionnées à l'article L. 314-3 du code de l’action sociale et des

familles;

CONSIDÉRANT que le montant total du projet s'élève à 3 900 000 euros;

: CONSIDÉRANT que la mise en œuvre du projet sera financée par l'Agence régionale de

santé Ile-de-France à hauteur de 50% et par le Département des Hauts-

de-Seine à hauteur de 50%.
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CONSIDÉRANT qu'une convention tripartite entre la Fondation OVE, le Conseil

ARTICLE 1°:

ARTICLE 2°:

ARTICLE3°:

ARTICLE4°:

Départemental des Hauts-de-Seine et l'Agence régionale de santé lle-de-
France régira le fonctionnement et définira les modalités de financement
de la structure expérimentale.

ARRÊTENT

L'autorisation visant à la création d’un dispositif innovant accompagnant des
enfants et adolescents, de 6 à 20 ans, présentant des troubles du spectre

autistique ou apparentés et bénéficiant d'une mesure de protection del'enfance,
sis18 Boulevard Charles de Gaulle - 92390 Villeneuve-la-Garenne, est accordée
à la Fondation OVE dontle siège social est situé au 19 rue Marius Grosso - 69120

Vaulx-en-Velin.

Cette structure d'une capacité de 34 places est autorisée à accueillir des
personnes des enfants, adolescents et jeunes adultes, des deux sexes, âgés de
6 à 20 ans, avec un trouble du spectre autistique (ou apparentés) et bénéficiant
d'une décision d'orientation de la Commission des droits et de l'autonomie des
personnes handicapées (CDAPH) en institut médico-éducatif :

- 10 places d'accueil de jour ouvertes au moins 210 jours dansl'année dont

4 réservées à des jeunes bénéficiant d'une mesure de protection de

l'enfance ;

- 24 places d'internat:
- 6 places d'internat de semaines ouvertes 210 jours dans l'année;

- 18 places d'internat ouvertes 365 jours par an et 24h/24, dont 13

réservées à des jeunes bénéficiant d’une mesure de protection de

l'enfance.

La présente autorisation vaut habilitation à l'Aide sociale à l'enfance

Conformément aux termes du dernier alinéa du | de l’article D. 312-0-3 du code
de l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n'exclut la prise en charge
de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l'objet de la

présente autorisation.

Elle est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et
Sociaux (FINESS) de la façon suivante:

N° FINESSde l'établissement: en cours d'attribution
Code catégorie : [370] Etablissement Expérimental

: Codediscipline : [935] Activités des Établissements Expérimentaux
Code fonctionnement (type d'activité): [21] Accueil de jour

[11] Hébergement complet internat

Code clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme

Code modedefixation destarifs : [57] ARS /ARS PCD Dotation forfait ou prix de

journéeglobalisé
N° FINESSdu gestionnaire : 690793435
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ARTICLE5°:

ARTICLE6°:

ARTICLE7°:

ARTICLE 8° :

ARTICLE9° :

ARTICLE 10° :

Codestatut : 63

La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de
conformité prévue par l'article L. 313-6 du code de l'action sociale et des familles.

Elle est caduque en l'absence d'ouverture au public de l'établissement ou du
service dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision
d'autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de

l’action sociale et des familles.

Elle est accordée pour une durée de cinq ans conformément à l'article L. 313-7
du Codedel’action sociale et des familles.

Elle pourra être renouvelée unefois au vu des résultats positifs d'une évaluation.
Au terme de la période ouverte par le renouvellement et au vu d'une nouvelle
évaluation positive, l'établissement ou le service relève alors de l'autorisation à
durée déterminée mentionnée à l'article L. 313-1 du même code.

Tout changement important dansl'activité, l'installation, l'organisation,la direction
ou le fonctionnement de l'établissement ou du service doit être porté à la
connaissance des autorités compétentes.

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devantle tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pourles
tiers, à compter de sa publication.

Le Directeur de la délégation départementale des Hauts-de-Seine de l'Agence
régionale de santé Ile-de-France et le Président du Conseil départemental des
Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne,de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Région

-_ Ile-de-France et au bulletin officiel du Département des Hauts-de-Seine.

Fait a Saint-Denis, le 25 MAI 2023

La Directrice générale Le Président dy Conseil départemental
de l'Agence Régionale de Santé des Hauts-de-Seine

«# à
? Île-de-France

omhd
13, rue du Landy

93200 SAINT-DENIS

     

 

a lle-de-France
* général Georges/SIFFREDI
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ARRETE PORTANT AUTORISATION POUR LA CREATION DE DISPOSITIFS D’ACCUEIL DES 

ADOLESCENTS ET JEUNES ADULTES (14-21 ANS) CONFIES A L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE 
ALTERNATIFS A L’ACCUEIL FAMILIAL ET AUX MECS 



hauts-de-seine
LE DÉPARTEMENT

 

Pôle Solidarités

Arrêté portant autorisation pour la création de dispositifs d'accueil des adolescents et jeunes

adultes (14-21ans) confiés à l’Aide Sociale à l'Enfance alternatifs à l’accueil familial et aux MECS

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Le Président du Conseil départemental

le Code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L.221-1, L312-1,

L313-1 ;

le Code général descollectivités territoriales;

la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance;

la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative a la protection de l'enfant;

le schéma interdépartemental d’organisation sociale et médico-sociale adopté le

28 septembre 2018 par les Assemblées départementales des Hauts-de-Seine et des

Yvelines;

l'avis d'appel à projet pour la création de dispositifs d'accueil des adolescents et jeunes

adultes (14-21ans) confiés à l'Aide Sociale à l'Enfance alternatifs à l'accueil familial et aux
MECSdans le département des Hauts-de-Seine publié au recueil des actes administratifs
du Département des Hauts-de-Seine le 29 avril 2022 ; .

le projet adressé le 15 juillet 2022 par la Fondation Droit d'Enfance dont le siège est situé

_ 76, avenue Pierre Brossolette, 92240 Malakoff ;

Vu

Considérant

Considérant

Considérant

l'avis de classement rendu par la commission d’information et de sélection d'appel à projet

en séance du 30 septembre 2022 ;

la volonté du département des Hauts-de-Seine de répondre aux besoins des adolescents et

jeunes adultes (14-21 ans) confiés à l'Aide Sociale à L’Enfance;

que le projet déposé par la Fondation Droit d'Enfance a pour objet de créer un dispositif de
10 places s'adressant à des jeunes, garçons et filles, âgés de 16 à 18 ans et 10 places

s'adressant à des jeunes, garçonsetfilles, âgés de 18 à 21 ans;

qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le Code de

l’action sociale et des familles et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes
d'information respectivement prévus aux articles L 312-8 et L 312-9 du Code de l’action

sociale et des familles ; 5

Nous contacter par courrier ou téléphone Nousrendre visite
Conseil départemental des Hauts-de-Seine Hôtel du Département
92731 Nanterre cedex 57 rue des Longues Raïes
0 806 00 00 92 92 000 Nanterre

www.hauts-de-seine.fr
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Considérant qu'il répond au cahier des charges publié au recueil des actes administratifs du

Département des Hauts-de-Seine le 29 avril 2022;

Sur proposition de Monsieurle Directeur général des services;

ARRETE

| - Dispositions techniques concernant l’autorisation de fonctionner:

ARTICLE1 :

ARTICLE2:

ARTICLE 3 :

ARTICLE 4 :

ARTICLE5 :

ARTICLE6 :

ARTICLE7 :

ARTICLE 8 :

ARTICLE 9 :

ARTICLE 10 :

ARTICLE 11 :

annule et remplace l’arrêté n°092-229200506-20221025-PH-25-10-2022A-AR.
Les autres articles demeurent inchangés.

l'autorisation visant à la création d’un dispositif de 10 places s'adressant à des jeunes,
garçonsetfilles, âgés de 16 à 18 ans, et 10 places s'adressant à des jeunes, garçonset
filles, âgés de 18 à 21 ans, dans le département des Hauts-de-Seine est accordée à la
Fondation Droit d'Enfance,sise 76, avenue Pierre Brossolette, 92240 Malakoff ;

la présente autorisation vaut habilitation à l'Aide sociale à l'enfance;

ce dispositif doit permettre l'accueil de 10 jeunes de 16 à 18 ans et 10 jeunes de 18 à 21

ans » dans des hébergements collectifs garantissant un cadre sécurisé ;

il doit prendre en charge l’accompagnément socio-éducatif, médico-psychologique et

administratif, adapté à la situation administrative de ces jeunes, a leur âgé, à leur niveau

d'autonomie et à leurs besoins particuliers, visant leur autonomie à court et moyen terme

et à leur accès aux dispositifs sociaux de droit commun, notamment en matière de

formation et d'insertion ;

les caractéristiques de la réalisation du projet ainsi que son coût devront être conformes

au dossier déposé par l'opérateur dansle cadre de l’appel à projet susmentionné ;

la présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de

conformité prévue parl’article L.313-6 du Code de l'action sociale et des familles;

en application de l'article L.313-1 du Code de l'action sociale et des familles, cette

autorisation est accordée pour une durée de 15 ans;

elle sera réputée caduquesi elle n’a pas reçu un commencement d'exécution dans un

délai de quatre ans à compter de sa notification conformément aux articles L.313-1 et

D.313-7-2 du Code de l’action sociale et des familles;

le Directeur est responsable du bon fonctionnement du dispositif précité et coordonne
l'ensemble des activités. La mise en œuvre du suivi s'appuie sur le recrutement de

personnel qualifié. Ce personnel est géré conformément à la Convention collective

nationale de travail du 15 mars 1966 ;

tout changement important dansl’activité, l'installation, l’organisation, la direction ou le

fonctionnement du dispositif par rapport aux caractéristiques prises en considération pour

son autorisation, doit être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental
des Hauts-de-Seine; -

la Fondation Droit d'Enfance s'engage à produire et à mettre en œuvre les documents
rendusobligatoires par le Code de l’action sociale et des familles.
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Il - Dispositions financières:

ARTICLE 12 :

ARTICLE 13 :

ARTICLE 14 :

ARTICLE15:

ARTICLE 16 :

ARTICLE17 :

ARTICLE18 :

ARTICLE19 :

en contrepartie des services rendus par la Fondation Droit d’Enfance, le Conseil

départemental des Hauts-de-Seine assurera la prise en charge des dépenses de

fonctionnement au moyen d’un prix de journée fixé conformément à la législation en
vigueuret au projet déposé dansle cadre de l'appel à projet;

la Fondation Droit d'Enfance s'engage à transmettre au Département, au plus tard le 31
octobre, le projet de budget pour l'exercice suivant accompagné des documents visés au

chapitre 3 du décret du 22 octobre 2003 relatif à la présentation budgétaire;

la Fondation Droit d'Enfance s'engage à communiquer au plus tard le 30 avril, un compte
administratif détaillé des dépenses de l'exercice écoulé, un rapport d'activité ainsi qu'un

bilan comptable arrêté au 31 décembre de l'exercice clos;

la Fondation Droit d'Enfance s'engage à respecter le budget exécutoire tel qu'il résulte de

la notification de la décision d'autorisation budgétaire et de tarification. Le tableau du
personneltel que fixé au budget prévisionnel ne pourra être modifié qu'avec l'accord du

Président du Conseil départemental ;

la détermination du résultat et son affectation sont décidées par le Président du Conseil

départemental. Il peut réformer le résultat en écartant les dépenses qui sont

manifestement étrangères, par leur nature ou parleur importance, à celles qui avaient été

envisagées lors de la procédure de fixation du tarif et qui ne sont pas justifiées par les

nécessités de la gestion normale du dispositif d'accueil des mineurs non accompagnés;

en cas de fermeture du dispositif, la dévolution de l'ensemble du patrimoine sera assurée

conformément à l'article R.314-97 du Code de faction sociale et des familles. Le
Président du Conseil départemental a qualité pour approuver ou provoquer la désignation

de l’attributaire ou pour procéder lui-même,le cas échéant, à sa désignation;

le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, à adresser au Président du

Conseil départemental des Hauts-de-Seine, et/ou d’un recours contentieux devant le

tribunal administratif compétent dans un délai de 2 mois à compter de sa notification pour

les personnes auxquellesil a été notifié ou, de sa publication pour les autres personnes

ayant intérêtà agir;

Monsieur le Directeur général des services, Monsieur le Directeur général adjoint -
Responsable du Pôle Solidarités et Monsieur le Président de la Fondation Droit

d'Enfance sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté

qui sera transmis au contrôle de légalité, publié au recueil des actes administratifs du

Département,affiché à l'Hôtel du Départementet notifié à l'établissement susmentionné.

Fait à Nanterre, le Fo49098

Pourle Président du Conseil départemental et par délégation

Le Directeur général adjoint
Responsable du Pôle Solidarités

Ie
Jean-Michel Rapinat
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hauts-de-seine
LE DÉPARTEMENT

 

Pôle Solidarités

Arrêté portant modification de la capacité du dispositif d'accueil des adolescents et jeunes adultes

(14-21ans) confiés à l’Aide sociale à l’enfance alternatif à l’accueil familial et aux MECS, géré par
association AEPC Concorde |

Le Président du Conseil départemental

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.221-1, L312-1,
L313-1 ;

Vu le Code général descollectivités territoriales;

Vu la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformantla protection de l'enfance;

Vu . la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative a la protection de l'enfant ;

Vu la loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative a la protection des enfants;

Vu le schéma interdépartemental d'organisation sociale et médico-sociale adopté le

28 septembre 2018 par les Assemblées départementales des Hauts-de-Seine et des
Yvelines; |

Vu l'arrêté  n°092-229200506-20221024-ase241022dAR du 24/10/2022 relatif a
l'autorisation de fonctionner du dispositif d'accueil alternatif de l'Association d'éducation et
de protection Concorde dont le siège est situé 51, avenue Chevreuil à Montfermeil
(93370);

Considérant la volonté du département des Hauts-de-Seine de répondre aux besoins des adolescents et

jeunes adultes (14-21 ans) en situation complexe confiés à l'Aide sociale à l'enfance:

Considérant le besoin du Département de prendre en charge de nouvellessituations de jeunes;

Sur proposition de Monsieurle Directeur général des services;

ARRETE

ARTICLE 1 : l'arrêté d'autorisation de fonctionner, en date du 24/10/2022, est modifié dans son article
1 ainsi qu'il suit :

Nous contacter par courrier ou téléphone Nous rendre visite
Conseil départemental des Hauts-de-Seine Hôtel du Département
92731 Nanterre cedex ‘ 57 rue des Longues Raïies
0 806 00 00 92 92 000 Nanterre

www.hauts-de-seine.fr
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ARTICLE2 :

ARTICLE 3 :

L'autorisation visant à la création d'un dispositif de 20 places s'adressant à des jeunes,

garçonsetfilles, âgés de 14 à 21 ans en situation complexe, dans le département des

Hauts-de-Seine est accordée à l'Association d'éducation et de protection Concordesise,

51, avenue Chevreuil, 93370 Montfermeil ;

les autres articles demeurent inchangés;

Monsieur le Directeur général des services, Monsieur le Directeur général adjoint -

Responsable du Pôle Solidarités et Monsieur le Président de l'Association d'éducation et

de protection Concorde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié au recueil des actes

administratifs du Département, affiché à l'Hôtel du Département et notifié à
l'établissement susmentionné.

Fait à Nanterre, le A/S/I09S

Pourle Président du Conseil départemental et par délégation

(Le Directeur général adjoint
| Responsable du Pôle Solidarités

L'adjointe du Directeur général adjoint

PôleSplidarités  
Jean-Michel Rapinat \N

V

Laurence Hauck

Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230801-ASE01_08_23a-AR
Date de télétransmission : 01/08/2023
Date de réception préfecture : 01/08/2023

RAA 2023-08 - page n° 67



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTIONS 
 
 

°°°°°° 
 
 
 
 

 
 



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230615-2023-013-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 15/06/2023
Date de réception préfecture : 15/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 68



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230615-2023-013-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 15/06/2023
Date de réception préfecture : 15/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 69



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230615-2023-013-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 15/06/2023
Date de réception préfecture : 15/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 70



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230615-2023-013-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 15/06/2023
Date de réception préfecture : 15/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 71



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230615-2023-013-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 15/06/2023
Date de réception préfecture : 15/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 72



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230615-2023-013-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 15/06/2023
Date de réception préfecture : 15/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 73



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230615-2023-013-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 15/06/2023
Date de réception préfecture : 15/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 74



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 75



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 76



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 77



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 78



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 79



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 80



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 81



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 82



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 83



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 84



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 85



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 86



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 87



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 88



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 89



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 90



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 91



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 92



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 93



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 94



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 95



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 96



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 97



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 98



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 99



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 100



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230622-2023-014-DC-AI
Date de télétransmission : 22/06/2023
Date de réception préfecture : 22/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 101



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 102



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 103



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 104



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 105



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 106



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 107



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 108



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 109



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 110



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 111



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 112



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 113



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 114



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 115



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 116



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 117



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 118



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 119



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 120



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 121



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 122



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 123



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 124



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 125



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 126



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 127



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 128



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 129



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 130



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 131



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 132



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 133



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 134



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 135



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 136



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 137



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 138



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 139



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 140



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 141



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 142



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 143



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 144



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 145



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 146



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 147



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 148



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 149



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230614-2023-015-DC-CC
Date de télétransmission : 14/06/2023
Date de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 150



A
ccusé de réception en préfecture

092-229200506-20230614-2023-015-D
C

-C
C

D
ate de télétransm

ission : 14/06/2023
D

ate de réception préfecture : 14/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 151



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230619-2023-016-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 19/06/2023
Date de réception préfecture : 19/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 152



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230619-2023-016-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 19/06/2023
Date de réception préfecture : 19/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 153



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230619-2023-016-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 19/06/2023
Date de réception préfecture : 19/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 154



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230619-2023-016-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 19/06/2023
Date de réception préfecture : 19/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 155



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230619-2023-016-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 19/06/2023
Date de réception préfecture : 19/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 156



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230619-2023-016-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 19/06/2023
Date de réception préfecture : 19/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 157



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230619-2023-016-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 19/06/2023
Date de réception préfecture : 19/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 158



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230626-2023-017-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 159



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230626-2023-017-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 160



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230626-2023-017-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 161



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230626-2023-017-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 162



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230626-2023-017-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 163



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230626-2023-017-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 164



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230626-2023-017-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023

RAA 2023-08 - page n° 165



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230706-2023-022-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 166



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230706-2023-022-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 167



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230706-2023-022-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 168



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230706-2023-022-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 169



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230706-2023-022-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 170



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230706-2023-022-DC-SR-AI
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 171



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230724-2023-024-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 24/07/2023
Date de réception préfecture : 24/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 172



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230724-2023-024-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 24/07/2023
Date de réception préfecture : 24/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 173



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230724-2023-024-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 24/07/2023
Date de réception préfecture : 24/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 174



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230724-2023-024-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 24/07/2023
Date de réception préfecture : 24/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 175



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230724-2023-024-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 24/07/2023
Date de réception préfecture : 24/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 176



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230724-2023-024-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 24/07/2023
Date de réception préfecture : 24/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 177



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230724-2023-024-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 24/07/2023
Date de réception préfecture : 24/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 178



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230724-2023-024-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 24/07/2023
Date de réception préfecture : 24/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 179



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230724-2023-024-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 24/07/2023
Date de réception préfecture : 24/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 180



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-025-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 181



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-025-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 182



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-025-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 183



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-025-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 184



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-025-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 185



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-025-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 186



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-025-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 187



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-025-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 188



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-025-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 189



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-026-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 190



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-026-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 191



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-026-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 192



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-026-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 193



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-026-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 194



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-026-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 195



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-026-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 196



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-026-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 197



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230725-2023-026-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 198



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230726-2023-027-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 26/07/2023
Date de réception préfecture : 26/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 199



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230726-2023-027-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 26/07/2023
Date de réception préfecture : 26/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 200



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230726-2023-027-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 26/07/2023
Date de réception préfecture : 26/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 201



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230726-2023-027-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 26/07/2023
Date de réception préfecture : 26/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 202



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230726-2023-027-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 26/07/2023
Date de réception préfecture : 26/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 203



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230726-2023-027-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 26/07/2023
Date de réception préfecture : 26/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 204



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230726-2023-027-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 26/07/2023
Date de réception préfecture : 26/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 205



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230726-2023-027-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 26/07/2023
Date de réception préfecture : 26/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 206



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230726-2023-027-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 26/07/2023
Date de réception préfecture : 26/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 207



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-028-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 208



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-028-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 209



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-028-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 210



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-028-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 211



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-028-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 212



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-028-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 213



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-028-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 214



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-028-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 215



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-028-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 216



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-029-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 217



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-029-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 218



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-029-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 219



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-029-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 220



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-029-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 221



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-029-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 222



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-029-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 223



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-029-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 224



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-029-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 225



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-030-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 226



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-030-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 227



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-030-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 228



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-030-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 229



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-030-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 230



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-030-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 231



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-030-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 232



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-030-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 233



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230727-2023-030-DC-JAD-AI
Date de télétransmission : 27/07/2023
Date de réception préfecture : 27/07/2023

RAA 2023-08 - page n° 234



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230802-2023-031-DC-JAD-CC
Date de télétransmission : 02/08/2023
Date de réception préfecture : 02/08/2023

RAA 2023-08 - page n° 235



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230802-2023-031-DC-JAD-CC
Date de télétransmission : 02/08/2023
Date de réception préfecture : 02/08/2023

RAA 2023-08 - page n° 236



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230802-2023-031-DC-JAD-CC
Date de télétransmission : 02/08/2023
Date de réception préfecture : 02/08/2023

RAA 2023-08 - page n° 237



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230802-2023-031-DC-JAD-CC
Date de télétransmission : 02/08/2023
Date de réception préfecture : 02/08/2023

RAA 2023-08 - page n° 238



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230802-2023-031-DC-JAD-CC
Date de télétransmission : 02/08/2023
Date de réception préfecture : 02/08/2023

RAA 2023-08 - page n° 239



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230802-2023-031-DC-JAD-CC
Date de télétransmission : 02/08/2023
Date de réception préfecture : 02/08/2023

RAA 2023-08 - page n° 240



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230802-2023-031-DC-JAD-CC
Date de télétransmission : 02/08/2023
Date de réception préfecture : 02/08/2023

RAA 2023-08 - page n° 241



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230802-2023-031-DC-JAD-CC
Date de télétransmission : 02/08/2023
Date de réception préfecture : 02/08/2023

RAA 2023-08 - page n° 242



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20230802-2023-031-DC-JAD-CC
Date de télétransmission : 02/08/2023
Date de réception préfecture : 02/08/2023

RAA 2023-08 - page n° 243




